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En créant 
une 

discontinuité 
verticale



En créant
une 

discontinuité  
horizontale



Objectifs du 
débroussaillement :

Protection de 
la forêt et 
des biens

Intervention 
facilitée des 
pompiers



Quand le 
débroussaillement est fait, 

on observe sur les 
habitations

Pas de dégâts
dans 80% des cas

Des dégâts extérieurs
dans 18% des cas

Des dégâts intérieurs

dans 2% des cas

Quand le 
débroussaillement n’est 

pas fait, on observe sur les 
habitations :

Pas de dégâts

dans 57% des cas

Des dégâts extérieurs

dans 33% des cas

Des dégâts intérieurs

dans 10% des cas

Retour d’expérience : feux 
d’Esparron-de-Verdon (2005) 
et du Plan de la Tour (2003) 



Cf. AP « Définition et cartographie des espaces 
exposés aux incendies de forêts BdR » du 09/07/2013
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Distance à définir selon le 
grand linéaire considéré10 x 10 m + 4 m de hauteur 

minimum au dessus de de la 
bande de roulement 

1 – Les grands linéaires (routes, 
voies ferrées, lignes HT…)

2 – Les voies d’accès privées

Maisons, hangars, garages, terrains de 
camping, espaces de loisirs, unités de 
production d’énergie, etc…  

3 – Les constructions, chantiers 
et installations de toute nature

50 mètres

Cf. 
« OLD» du 12/11/2014



Niveau de 
conformité

10 mètres



Niveau de 
conformité

10 mètres



Niveau de 
conformité

10 mètres
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Niveau de 
conformité

10 mètres



Niveau de 
conformité

10 mètres



Niveau de 
conformité

10 mètres



Niveau de 
conformité

10 mètres
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Propriétaire A

Propriétaire B
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Propriétaire B

Propriétaire A
Propriétaire C

Propriétaire B

Propriétaire A
Propriétaire C
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Propriétaire B
(zone N)

Propriétaire A
(zone N)

??
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Propriétaire B

Propriétaire A

??

Propriétaire C
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Propriétaire A 
(du bâti)

??
•

•

Propriétaire B
(de la route)
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https://www.onf.fr/vivre-la-foret/+/1525::foire-aux-questions-faq-les-obligations-legales-de-debroussaillement-old.html
https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-foret-et-developpement-rural/Foret/Debroussaillement/Le-debroussaillement-une-obligation-legale
https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/content/download/28182/167606/file/Plaquette_OLD_BdR.pdf
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